INFORMATIONS AUX PARENTS concernant  LA CLASSE DE MER 6è 2010 :
Le lieu, les dates, les horaires :

Hôtel « Le Floride » à Gruissan (à Côté de Narbonne Plage)  http://www.legrandsoleil.com/ . L’hôtel et le restaurant sont indépendants : situés tous les deux à 10m de la plage, il faut emprunter le chemin côtier pour se rendre de l’un à l’autre. Les élèves dorment et mangent avec vue sur la mer !!!
Tous les élèves de 6è partiront la même semaine (soit 70 élèves) : départ (le dimanche matin tôt) le 30 mai, retour (dans la nuit du vendredi au samedi) 4-5 juin.
Les accompagnateurs : 

Les professeurs d’EPS + M. Yerro + Mlle Lehmann + Mme Metz, soit 8 au total.

Les activités : 

Encadrées par des brevets d’Etat ou des enseignants d’EPS, les élèves formeront des petits groupes d’une dizaine, et auront une activité différente par demi- journée. Les emplois du temps sont donc bien fournis. Au menu : planche à voile, catamaran, char à voile, escalade, baignades, activités sportives sur la plage, randonnée, et étude du milieu.

Les liens sur place : 

Vos enfants auront la possibilité de vous appeler avec leur portable à des heures fixes dans la journée. De plus, nous mettrons en place un fil rouge : l’appel au n° donné vous permettra de suivre le compte rendu de chaque journée passée. Le numéro du fil rouge sera donné peu de temps avant le départ.
Santé : 

Si votre enfant devait avoir des problèmes particuliers de santé, il faudra nous en faire part en mai sur une fiche de santé. Par ailleurs les traitements éventuels seront suivis de près. Enfin, des médecins généralistes sur place sont accessibles en cas de maladie. Il faudra prendre garde au vent qui peut être fort et créer des refroidissements (notamment à la tête), ainsi qu’au soleil, toujours plus agressif sur l’eau.

Les indemnisations particulières :

Certaines entreprises dans lesquelles vous travaillez vous proposent parfois une aide financière pour le voyage scolaire de votre enfant. Si c’est le cas, la procédure est la suivante : payer en totalité les 3 acomptes. Après la fin du voyage,  donner au professeur d’EPS la feuille  de votre entreprise à remplir. L’agent comptable de notre collège attestera de la présence et du paiement pour le voyage de votre enfant. Vous pourrez ensuite la redonner à votre entreprise qui vous indemnisera directement.
Les affaires à prévoir
Une liste complète des affaires à prévoir sera distribuée aux élèves pour les vacances de Pâques.
Autres question ?...
Vous pouvez utiliser la boite mail CSHB.APPN@ac-strasbourg.fr pour poser toute autre question.
Quelques photos de 2009…
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